
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Mesdames, 
Messieurs, 
 

 

Par la présente, AVIS SPÉCIAL vous est donné par le soussigné, qu’une séance extraordinaire 
du conseil de cette Municipalité est dûment convoquée par le greffier-trésorier, pour être tenue 
au lieu ordinaire des séances du conseil à 17h30, le mercredi 10 décembre 2025, et qu’il y sera 
traité les sujets suivants : 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

 

1. Constatation du quorum; 

2. Ouverture de l’assemblée; 

3. Adoption de l'ordre du jour; 

4. Adoption du budget pour l’exercice financier 2026; 

5. Adoption du programme triennal d’immobilisations pour les années 2026, 2027 et 2028; 

6. Période de questions; 

7. Levée de la séance. 

 
 

DONNÉ à Notre-Dame-de-Lourdes, ce 1er jour du mois de décembre 2025. 
 

 

Charles Beaupré 
Directeur général  
et greffier-trésorier 

 

AVIS DE CONVOCATION 
 

  SÉANCE EXTRAORDINAIRE 
 

LE MERCREDI 10 DÉCEMBRE 2025 À 17H30 


